modèle de lettre proposé par la FWEV.
Recommandé

A adresser au Pouvoir Adjudicateur

du Marché dont question par l'Entrepreneur adjudicateur.

Objet: 
Marché …


Cahier Spécial des Charges n° … 


Variation prix des matières premières - Modification formule de révision.

Messieurs,

Les variations de prix des matières premières sont couvertes par une révision de prix telle que prescrite à l'article 13 du CCT-RW99.  Lors de variations importantes et brutales de ces prix, la couverture produite par la formule de révision ne répond pas à l'objectif visé.  Telle est le cas actuellement, notamment en ce qui concerne la variation importante et  incontrôlable du prix du bitume qui crée régulièrement des malaises dans le milieu de la construction.  

Lors des entretiens que notre Fédération (Fédération wallonne des Entrepreneurs de Travaux de Voirie) a eus avec les représentants des autorités de tutelle de la Région wallonne, une solution à cette carence a été recherchée.  Cette solution simple, inscrite dans l'édition 2003 du CCT-RW99, est un glissement d'un mois des périodes de référence des indices de la formule de révision, réduisant de la sorte le délai entre la période d'exécution et la date de fourniture/mise en œuvre des matériaux pendant cette même période. 

De telle façon à couvrir les Marchés faisant référence aux anciennes versions du CCT de la Région wallonne (RW99) (marchés en cours ou en voie d'être commencés), les autorités de tutelle (MET et MRW) ont admis que l'adaptation suivant le principe précité puisse se faire, à la demande de l'adjudicataire, par voie d'avenant au Marché.

Par ce courrier, nous sollicitons donc, la rédaction de cet avenant, modifiant les périodes de références de la formule de révision du Marché en question, ce dont nous vous remercions.  En annexe, à toutes fins utiles, nous proposons un modèle d'avenant au Marché, répondant à notre préoccupation.

Dans l'attente de votre accord, nous vous prions de recevoir, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées,

ANNEXE: Modèle d'avenant modifiant les références de la formule de révision.

modèle d'avenant
AVENANT au MARCHE : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

_________________________

Le Marché dont question est soumis à la formule de révision, prévue à l'Arrêté Royal du 26 septembre 1996, Article 13 § 1er B modifié par le CCT-RW99 édition du 02 février 1999.

· Suite aux variations non maîtrisables du prix de certains matériaux,

· Faisant suite à la demande de l'Entreprise adjudicataire du Marché précité,

· De telle façon à éviter tout contentieux relatif à des variations importantes et non maîtrisables des prix des matériaux, et en application des articles 16, 42 du CGC et des articles 7 et 8 du RGE (AR du 26.09.1996)

Il est convenu ce qui suit:

Les paramètres de la formule de révision définie au Cahier Spécial des Charges demeurent inchangés,

Dans le cadre de la définition des termes de la formule de révision, 

· la période à considérer pour définir les prix de référence, fixée au mois précédant la date de l'adjudication est modifiée et devient celle qui contient la date d'ouverture des offres,

· les prix de référence correspondant à la période mensuelle de l'acompte ne sont plus ceux du mois précédant cette période mais sont ceux de la période qui contient la date initiale de la période mensuelle de l'acompte.

L'entrepreneur s'engage à ne plus introduire de revendication relative à des variations de prix excessifs des matières premières,

Les formules de révision de tous les états d'avancement du Marché seront revus par l'Entrepreneur sur base des nouvelles références et ce sans que cette prestation de calcul n'en coûte au Pouvoir Adjudicateur.  

Dans le cadre de l'Art. 15 du CGCh., pour autant que le solde soit positif, une déclaration de créance sera dressée par l'Entrepreneur.

Fait en deux exemplaires à  . . . . . . . . . . . . , ce . . . . . . . . . . . . . . . .  .

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur,


Le représentant de l'Entrepreneur adjudicateur,

